
  Saint-Prest, le 14 octobre 2011 
 
 
 

 
MODALITE DE RETRAIT 

 
DES DIPOLOMES DU BREVET 

 
 
 
Les diplômes du DNB sont arrivés au collège Soutine. 
 
Les modalités de retrait sont les suivants : 
 
 

1) Remise du diplôme au candidat 
 
L’élève  se présente au secrétariat de direction avec sa carte d’identité  aux horaires 
indiqués ci-dessous. 
 
 

2) Remise du diplôme à un représentant légal 
 
Cette personne  devra se présenter avec sa carte d’identité  et la photocopie de la carte 
d’identité du candidat  au secrétariat de direction aux horaires indiqués ci-dessous. 
 
 
 

Horaires du secrétariat :  
 

Lundi   8h00 – 17h15 
Mardi  8h00 – 17h15 
Mercredi 8h00 – 12h45 
Jeudi  8h00 – 17h15 
Vendredi 8h00 – 16h15 

 
 
A NOTER:  
 

- Les dossiers scolaires des élèves seront remis avec  les diplômes. 
- Les certifications en langue sont également disponi bles et sont à retirer 

avant le 10 décembre 2011 
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